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sion cle la condition de la femme a tenu sa session 
de 19-l-0 it Bcyronth. 

[_'r,rtidr. vrr est adoptc CH premiere lr.rfllrl'. 

Articles VIII a XIII 

77. M. VoYNA (Republiquc socialiste sovi~tique 
d'ukraine) fait observer que _la Sous-Comm1ss10n 
dt1 clevcloppcmcnt econom1q11e et . Ia, _sous
Commission de l'emploi et de la stab1hte ec~no
mique traitcnt sensib!ement_ c!es memes _qu~st10~1s 
et il propose que le Com1te ~on~ultatif. ctnd1e. 
conjointemcnt aYec le Conse1! econom1qne et 
social, la possibilite de fondrc ces deux organes 
en tm sc11l. 

78. Ivl. Acrrnmts (President du Comite consul
tati f pour !es questions a<lministr?-tives et .~~1dq-e: 
taires) declare que cette question a deia ete 
etuclicc par le Comite co1:sultatif et qt)e !es 
explications fournies a cc suJ et par le Secretariat 
ont etc com·aincantes. 

79. r.I. GREE:-J (Secretariat) rappelle que la 
Commission des qt1estions economiques et de 
l'emploi a recommande la suppression de se::; 
det1x Sons-Commissions. Le Conseil n'a pas pris 
de decision !ors de sa neuvieme session mais il 
est n;:isemhbble qu'il en prenclra une !ors cle sa 
<lixieme session. 

L es articles VIII d XIII illclus sont adopti-s 
C/l. prc111 icre lecture. 

Article XIV 

80. Le Jam Saheb cle NAWA NAGAR (Inde) fait 
oliscr\'cr que la Commission des finances publi
qucs semlJlc ne s'etrc rcunic jusqu'ici qu 'un an 
sur de11x. II propose par consequent de snpprimer 
!'article XIV. La Commission tienclrait sa pro
chaine session en 1951. 

81. Sir \Villiam MATTITEws (Royaume-Uni) 
appt1ic Ia proposition de l'Inde. Le programme 
de tr,n ·ail cleconlant clc la derniere session de 
ccttc Commission est suffisant pour occuper 
pcn<bnt tottte l'annce 1950 !es membres du 
Secrct;1riat qui J'effectucnt. 

82. :\r. GREE~ (Secretariat) declare que !es 
mcml>rcs clu Secrctarbt en question ne manque
ront pas de beso~ne, quc Ia Commission dont 
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ii s'aait tienne tme session ou n'en tienne pas a:: 
court de l'annee prochaine. 

Pav 39 -;;oix co11trc ::fro, m·cc 5 abstentions, la 
proposition de l'Inde, ·,:isant d rnpfrimer l'artic/1 
XIV, est adoptf:e. 

Article XV 
L'Article XV est ado/'ff: en premiere lecture. 

Article XVI 

83. Le PRESIDEKT propose cle clif~crer l'exam_e:! 
de cet article jusqu'au mc_nncnt ou s~ra r~prnt 
clans son ensemble la question clcs sessions tem1es 
a Geneve. 

fl en est ainsi decide. 

Article XV II 

84. Le PRESIDENT rappellc (]UC le Comite _consul
tatif a recornmancle de rccluire cet article de 
5.000 dollars. 

85. l\I. SrrANN (Australic ') fait observer qt:e 
c'est la rapiclite de ratification d~ I~ Cb_arte c1e 
la Havane instituant une Orgamsat1on mterna
tionale du commerce qui cleterminera si la Com
mission prO\·isoire de coordination des entent~; 
internationaks relatives aux produits cle base cloi: 
se reunir. II propose par consequent (.l'adopter des 
credits suffisants pour permettrc ;i. cctte Com
mission de tcnir, le cas echeant, deux sessions. 

86. M. VOYNA (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) s'enquiert des fonctions de cette 
Commission. 

87. nl . GREE~ (Secretariat) precise qu'il s'agit 
d'une Commission etablie par le Conseil ec~no1111• 

que et social en attendant la creation de I Orga
nisation internationale du 'commerce, dont b 
Chartc n'a pas encore ete ratifiee. 11 est pro_ba?Ie 
qu'une fois cette charte ratifiee, la Comn:11ss10n 
dont ii s'agit sera supprimee par le Consed. 

Par 14 vo,i.r contre 10, avec 20 abstentio11s, la 
proposition de l' Australie est rejetce. 

L'artfrle XVII est adopt6 en premiere lect11rr 
ait chifjrc de 5.970 dollars. 

La seance est levee a 13 heures. 

CENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPTIElUE SEANCE 
Tc111:c a Lake S11cccss, Ne .. w-J'ork, le je1tdi 13 octobre 1949, a 10 h. 45. 

President: M. A. KYROU (Grcce). 

Prc:Yisions de depcnscs pour l'cxcrcice 
financier 1950; n) previsions de de
penses prcparccs par le Secrctaire 
~{~Heral (A / 903); b) rapports du 
Comite commltatif pour lcs ,1uestions 
administrative~ ct hudgctaircs 
(A / 93,l) (premiere lecture: suite) 

T1n:r: I , CIL\PITP-E 4 

.·lrticfrs !. I! et !fl 

1. Lt· I 1
1:i'.: , m1::: -r l'r,,p,>,e clc cnmmcncer par 

l" t' xa!l1 1·!J du ckq1itrl' ·f rlu hud;.:L·t pnur profiter 
de Ja prc :- ('llC!" cl11 l 'n'·~i rh:nt cl11 Con~cil <k tutc:lle 
qui ( · ,t p:·c:. , i I('~ rm·mhres de h Commission le 
dC-,irl': :t . it d11nn, ·r <k,; rc11sc:ig11e111e11ts sur Ia 

, •1: 
mission de visite que le Conseil de tutelle a dec~O 
d'envoyer clans !es Territoires sous tutelle en 19:> • 

2. Le President indique que !es paragraph6 
pertinents du rapport du Comite consult~tif P0~'.; 
!es questions administratives et bnd!!etaires so .. , 

'" ·te les par_agraphes 51 a 53 ( pages 18 et 19 dn te\_ 
frant;a1s). II attire en outre !'attention c~cs rc~r __ 

1 sentants sur le document A/C.5/317 qm contic .. 
des renscignements supplementaires. 

3. Par ailleurs, etant clonne que le Con~eil ~~ 
tutclle a decide de tenir sa premiere sess!Oll t 

1~50_ a Geneve, le President propose que la Con;; 
m1ss1011 a<lopte la meme procedure que p~ur ., 
Conseil economique et social et renvoie la dis cu~. 
sion de !'article I du chapitre 4 a unc clot, 
ultericure. 
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4. M. MAcIIAD0 ~ l:resil) est P!·et ;\ accepter !: 
proposition dt: Pr~s1d_c1_1t. II fa1t observ~r qu 11 
convient d'ntil1scr Juchoeuscmcnt !es services <ln 
Bureau des Nations Unics <le Gcne,·c ct snggerc 
a la Commission de den:an<lcr' a)I Departemcnt 
des conferences ct sernces generattx tous ks 
renseirrnements !leccssaires sur Jes sessions qui 
doive1~t se tcnir ;\ Gcncvc en 1950, ai1n d'etre en 
mesure <le prendrc !es decisions qui s'imposcnt 
pour que le personnel du nureau de Gcncve nc se 
trouve pas inutilisc pendant ccrtaincs periocks. 

5. Le PRESIDE.:-.T declare qu'il dcmandcra au 
Departement des conferences ct services generaux 
taus Jes rcnscigncments necessaircs. Il donnc 
ensuite la parole au President du Conscil de 
tntelle. 
6. M. GARREAU (President du Conscil de 
tutelle) se felicitc de pouvoir assister it l'cxamcn 
des previsions bu<lgetaires pour la mission de 
risite du Conseil de tutclle qui aura lieu en 1950. 

7. II rappclle aux membrcs de la Commission 
que l'envoi de missions de visitc clans Jes tcrri
toires sous tutcllc est une fonction specili(]ucmc11t 
prevue par l' Article 87 clc la Chartc des Nat ions 
Unies. L'Asscmhlec generalc, au cours de sa 
deuxieme session, a approuve la demandc cln 
Conseil de tutcllc aux tcrmcs de laquelle !cs pre
risions budgetaires faitcs en vue d'une mission 
de visite, chaquc annec, doivcnt constituer 1111 

paste permanent clans lcs budgets annuels de 
]'Organisation des Nations Unies. 

8. En 1948, unc mission a visite Jes Tcrritoircs 
so~s. tutelle de I' Afrique oricnt:-tle. Une deuxicmc 
m1ss10n partira cette annee-ci pour Jes Territoircs 
sous tutelle de I' Afrique occidcntale. 

9. Le 19 juillet 1949, le Conscil <le tutclle a 
decide d'envoyer, en 1950, unc mission de visitc 
dans !es quatre Territoires sous tutclle du Paci
fique, c'est-a-dirc: Jes iles du Pacifique placees 
so~s, la tutelle des Etats-Unis, la Nouvclle
Gumee, le Samoa-Occidental ct l'ilc de Nauru. 
L~ Conscil a decide quc la mission passe
rait cen,t clix jours clans ccs territoires et. serait 
iomposee des representants de la Chine, <le la 
d :a.~c,e,, des Philippines et <l u Roya ume-U ni ; ii a 
<:: eci ,e e~alement que six rncmbres settlement du 
~ecretanat accompagneraicnt cctte mission. 

t01: l~ar;s son second rapport <le 1949 a l'Assem-
ce c:rencr~ l ] C • ' J • I que ks ",c: _e om1_te. c_onsu tat1f recommam c 

fa" prcv1s10ns pnm1t1ves de 75.000 dollars 
a ~~tloour cette mission de 1950 soient recluites 
~ra~t la j~ll_a:s. Cct_tc recommanclation a ete faitc 
19 • .

11 
ccision prise par le Conseil de tutelle le 

de J~~tt 1J:t~. _Tenant compte des <livers elements 
Secn!t ~ e~is~on et <le l'itineraire a<lopte, le 

airc crencral , , cl , • • 1 de•iens . "' , c a _prepare cs prens1011s ( c 
do!la • e,A supplementa1res (Jui s'elevent a 78.880 
tnteu:\ .t c~ propos, le President du Conseil de 
simplent

1 
t\ serv~r que le Comite consultatif s'est 

tion, sure~ o~de, pour etablir sa rccomrnanda-
1948 0 cs dcpenses effectives <le la mission 1le 
t • r, cette missi ' ' • • d erritoires . . on n a cu a v1s1ter que eux 
([llatre ter~f1~111s l';tn , de l'autre, tan dis que !cs 
,eront v· . , otres s1tues clans le Pacifique qui 
. is1tes en l9C:O , l ,:tttres pa d . " sont separes !cs uns c '.:'S 

la. dnrec rd e~ clis~an_ces considerables. En outre, 
,r,1xante-q : a !n1ss10n de 1948 n'etait que de 
de Yisite umze Jours, tandis que cent dix jours 
I: au,,1ncnster~:mt neccssaircs a la mission de 1950. 
, 1 ·~ ation <le d, • c·u <'nient f . s cpenses est done due non 

au ait que quatre territoires seroat 
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visite~ au lieu de dcux et que !es distances a 
couvr_ir seront bcaucoup plus grandes, mais aussi 
au fait que le Conseil a estirne qu'une periocle <le 
temps plus longuc devait etre consacree aux 
tcrritoires du l'acifique. A titre indicatif le 
President du Conseil <le tutelle signale qu~ la 
m1ss1on <le 1948 a parcouru tme distance totale 
de 18.000 milles, alors que la mission de 1950 
aura a parcourir une distance <le 30.000 millcs 
au moins. 

11. Le President du Conseil de tutelle estimc 
qu'il. est de son clcYoir d'insister sur !'importance 
du role que Jes missions de visite ont ;\ iouer ,Jans 
!cs travaux du Conseil de tutelle et ii demancle a 
la Commission de rccommander que des credits 
suffisants soicnt alloues afin de permcttre :i.u 
Conseil clc tutcllc cl'cxercer <l'une maniere satis
faisante l'unc <le ses activites explicitcmcnt prerne 
par la Charte. 

12. :ii.I. SnANX (Australie) reconnait que la 
situation a change c!epuis le moment 011 le Comite 
consultatif a etabli ses recomman<lations. Il est 
evident que la mission <le visite qui doit etre 
enYoyee dans !es quatre territoires sous tutelle du 
Pacili.que nc pcut etre comparee ;\ la mission 
prece<lente ct qu'clle doit disposer c!u temps neccs
sairc. Personncllemcnt, ii se declare en favr.ttr 
de la nouvelle proposition du Sccretaire general 
et <lemande au President du Comite con~ultatif 
s'il a <l'autres propositions a faire en raison des 
clements nouveaux qui viennent d'etre exposes 
par le President dn Conseil de tutelle. 

13. l\L POLLOCK (Canada) se cleclare d'accorcl 
aYcc le representant de l'Australie. Toutefois, 
pour faciliter Jes travaux de la Cinqnieme Com
mission et pour gagner du temps, il propose qu'a 
l'avenir, toutes Jes previsions budgetaires supple
mentaires soient antomatiquement soumises au 
Comite rnnsultatif avant d'etre envoyees a la 
Commission. Cepen<lant, clans le cas present, il ne 
pense pas qu'il soit necessaire d'ajourner la 
discussion. 

14. l\l. AGIINIDES (President du Comite consul
tatif pour lcs questions adrninistratives et budge
taires), repondant tout <l'abord au representant 
du Canada, reconnait qu'il serait, en effet, prefe
rable que le Comite consultatif fttt saisi a temps 
de toutes !es <lonnees necessaires ;'i. l'etablissement 
de son rapport. Celui-ci etait deja termine lorsquc 
le Conseil de tutelle a pris sa decision le 19 juillet 
1949. C'est pourquoi le Comite consultatif n'a pu 
indiquer, clans son rapport, qu'un chiffre symboli
que fixe cl'apres la mission precedente. Etant 
<lonne que, comme vient <le le aire le President du 
Conseil de tutelle, la mission de 1950 entrainera 
des depenses plus importantcs que celle de 1943, 
ii convient <l'examiner a nouveau les previsions 
budgetaires. II laisse au President <le la Commis
sion le soin de decider quelle est la meilleure 
procedure a suivre. 

15. M. LEBEAU (Belgique) declare que, en 
principe, ii est de l'avis du representant du 
Canada: toutes Jes prev1s10ns budgetaires 
devraient etre examinees par le Comite consuln 
tatif avant de parvenir a la Commission, afin que 
cette dernierc puisse pren<lre ses decisions en 
connaissance de cause. II propose d'ajourncr la 
discussion jusqu'a ce que le Comite consultatif ait 
pu faire connaitre son avis. 

16. M, MACHADO (Bresil) approuvc, en principe, 
la procedure generale proposee par le represen-
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tant du Canada. Cependant, etant d~mne que ;.c 
President du Conseil de tutelle est pres~nt et qu 11 
ne s'agit que d'une difference d'env1ro!1 4.000 
dollars - Jc credit inscrit au budget etant <l,e 
75.000 dollars et !es previsions bttdgetaire~ supple
mentaires s'elevant a 78.880 dollars - ii est1me 
que la Commission peut prendre une decision des 
main tenant. 

general a propose <l ' inscri~e un crcclit, <le _ 50.0()"j 
dollars au buclget de 19=,0 ct <le ckclrnre ur., 
sommc cquivalentc des ~re<lit7_ om:cr'.s p~ur 19~9 
Il voudrait etre certain qu ti s ag1t ben d t::: 
transfert ct qn 'il n'y a11ra pas une augmentatio: 
des credits. 

17. M. AGIINIDES (President du Comite consu)
tatif pour Jes questions admini~tr~tives et, budge
taires) fait observer que la difference n e~t p~s 
de 4.000 dollars, mais est beattcoup plus eleve: 
puisquc le Comite consultatif a recommande 
!'ouverture d'un credit de 50.000 dollars pour la 
mission de 1950. En outre, le Secretaire general 
a accepte cette recommandation et ii convient de 
tenir compte de ce fait . Toutefois, c'est a b 
Commission qu'il appartient de prenclre une 
decision. 

24. M. GARREAU ( President clu Conseil de 
t11tellc) precise q11e le~ previ~i~ns bud~etai'.e; 
sont ctablics par le Sccreta1rc general et cl1~cu_tee; 
par le Conseil de tutclle. Tant po~tr _ Jes mtsst0111 
precedentes que pour Jes deu_x ,m1ss1011s fut~1m. 
le Conseil de tutelle a examine ct approuve les 
propositions du Sccretairc general. 

18. Le PntsmENT propose de differer toute 
decision jusqu'a ce que le Comite consultatif ait 
pu etablir des previsions budgetaires precises en 
tenant compte des elements nouveaux du pro
bleme. Cepen<lant, !es membres de la Commission 
peuvent profiter de la presence du President du 
Conscil de tutelle pour Jui demander tous !es 
renscignements qu'ils desirent. 

25. M. RosTCHINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) considere que la somme 
de 50.000 dollars clemandce pour !cs quelques 
jours que la mission aura a passer ~n Afrique, en 
janvier 1950, est hcaucoup trop 1mportante. )I 
estime que la somme prev11e pour 1949 devra11 
suffirc. 

La proposition du President est adoptce. 

19. M. WEnSTER (Nouvelle-Zclancle) clemande 
s'il est necessaire de prevoir un comptable clan s 
le secretariat de la mission de visite envoyee clans 
Jes Territoires sous tutelle de I' Afrique occiden
tale. 
20. 1\l. PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et 
financiers) reponcl que la clerniere mission de 
visite n'etait pas accompagnec d'un comptable, ce 
qui a cntraine beaucoup de travail supplementaire 
pour en apurcr !es comptes. La presence d'un 
comptable <]_t1i assurerait le controle des depenses 
et !'application des reglements financiers apparait 
done necessaire. Elle nc provoquerait d'ailleurs 
pas de frnis supplementaires importants puisque 
ce comptable aurait un grade pcu eleve. 

21. 11. !\{ACITADO (Bresil) <lemande des expli
cations supplemcntaircs sur !'article III du 
chapitrc 4. 

22. M . GARREAU (President du Conseil de 
tutelle) precise que la mission de visite clevant 
sc rendrc en Afriquc occident2.le partira vers fin 
octohre 19-19 pour rcntrer clans le courant de 
janvier 1950. Cette mission visitcra Jes Tcrri
toircs sous tutclle hritanniquc ct fran<;:aise du 
Togo et du Cameroun . II s'agit de quatre terri
toircs tres proches l'un de l'autrc. II n'en est pas 
de meme pour la mission de visite clans !cs 
Territoircs sous tntellc du Pacifique. Ceux-ci sont 
trcs cloigncs les uns clcs autres; Jes Territoircs 
sous la tntelle cles Etats-Unis se composcnt cl'unc 
mnltitudc d'iles entrc lcsqnclles ii n'cxiste sonvent 
aucun moyen clc communication direct, ce qui 
mcttra Jes mcmbrcs clc la mission dans l'ohli!!a
tion ck se procurer clcs moycns de trans p'ort 
auprcs cks autorites locales. a titre rembours:-ihlc, 
mt clc fretcr des avians speciaux. C'cst pourquoi 
Jes dcpcnscs scront beaucoup plus elevccs quc 
ponr lcs missions envoyccs en Af riqti c ; c'est 
pnurquoi e,l;alcmcnt le Conscil de tutcllc a 
dc111:1nrlc 1111C periodc minimum de cent dix jours. 
23. :\1. :\L\CIL\00 (Drcsil) croit comprcnclre, 
cl'aprcs !'article III du chapitrc 4, quc le Sccretairc 

26. l\-1. PRICE (Sccretaire g-eneral a~lj?int ~harg~ 
du Departement des services ;:idm1111stratifs ~
financiers) reconnait quc l'ohscn·ation cl:i rrpre
sentant de l'URSS est fon<lee. La somme pi:evm 
pour 1949 cloit etrc suffisante, mais l~s frats 1e 
la mission seront, pour la plupart , regles apm 
son retour, c'est-a-dire en janvicr 19?0; _c'est 
pottrquoi le Secretairc general a envisage u~ 
transfert de 50.000 dollars du budget de 1949 1• 

celui de 1950. 
27. M. WEnsTER (Nouvelle-Zclandc), s~ refe· 
rant a la question qtt'il a posee an SllJet du 
comptable, declare qu'il n'est pas satisfait par b 
reponse qu'a donnee 11. Price. . . 
28. Le PRESIDENT precise qne la question <l?1( 

etre renvoyee clans son ensemble an Co~1te 
consultatif ct que celui-ci aura done J'occasion 
d'examiner ce point particulier. 

(HAPITRE 3A 
Le cha pit re 3 a est ado ptc en premiere lectitre 

CnAPITRE 3 n 

29. M. TARN ( Pologne) fait observer qu~ les 
documents que !es commissions economtques 
regionales publient sur place contiennent par:£01

' 

des citations erronees et d'autrcs imperfect1on5 

etant donne, apparemment, que ces con1111issio1
)s 

ne disposent pas de la documentation prcparee an 
siege. Ces documents sont ensuite reproduits att 
siege avec Jes memes erreurs et imperfections. Le 
rcpresentant de la Pologne suggere clon e qu; )6 

documents des commissions economiqucs reg:o· 
nales soient publies sur place sous une fon~e 
provisoire et que le Secretariat y apporte ensuttc 
toutes Jes corrections et revisions necessaires. 

30. Le PRESIDENT declare que Jc Secretai~e 
general repondra a la question posec par le r:ep_rc· 
sentant de la Pologne lorsque la Commtsst011 

aborclera l'examen du titre VI des previsions de 
dcpenses pour 1950. 

31. ?II. 11ACIIADO (Bresil) declare que la C~n1
• 

mission economiqne regionale pour J' Amen<111e 
latine cloit tenir sa prochaine session a Monte; 
Yicle~. 1:,e _Gonverne,ment uruguaycn a f_or~1ulr 
son mvttat10n en cleclarant qu'il prcndra1t a 5~ 

charg-e, to1;1s !es frais supplementaircs. _qtt1 
pourra1ent mcomber de ce fait a la Comm1ss1ori . 
Le rcprcscntant du Bresil ne s'oppose nullcmct1.t 
a la decision de la Commission regionale, m,1is :1 

cstimc que le fait qu'un Gouverncment en invt· 
tant un organe de l'Organisation a tenir ~a session 



13 octobrc I ~Jc19 

clans son pays, prcn<l ,\ ~a char_ge. tons Jes frai_s 
supplementaircs n~ <l~vr~1t_ pas 111c1tcr I~ <;onsc1l 
economique et ~oc,al _a decider que _scs <l1ffcrentcs 
,commissions t1e:1dra1cnt des sessions dans. Jes 
differentcs parties du mondc. Les scss1011s 
devraient sc tcnir dans la mesure du possible au 
siege tcmporaire de !'Organisation. 

.32. M. GARCIA (Guatemala) souligne q11e le 
repr~sentant du Bresil vient de soulcvcr une trcs 
importantc question de principe. Certains reprc·
sentants ont soutcnu quc la Commission avait le 
droit, en SC fondant sttr des considerations budge
taires, d'anrmler tmc decision prise par un autre 
organe de !'Organisation. Or, ii a etc hien cntendu 
a la Conference de San-Francisco que les organ,:,: 
auraient toutc latitude pour tcnir ]curs sessions 
<lans Jes cliffcrentcs parties d11 mondc. Dans le 
cas present, il est hon que la Commission eco:·, 
mique regionalc pour l'i\meriq11c latinc ticnnc ses 
sessions clans IC's !>ays pour lesquels ses travaux 
presentcnt l'interct le plus grand. 

33. Le represcntant du Guatemala SC reserve le 
droit de presenter ultcricun·ment t111e proposition 
tendant a demander :\ la Sixicmc Commission si 
elle estime que la Cinquicrnc Commission, en sc 
fondant uniqucmcnt sur des consid{rations h11d
getaires, a le pot1voir de modifier 1111c dfrision 
d'un organe de J'Org:rnisation. La Cinq11ie111e 
Commission et le Comite consultatif dcvraient 
avoir tm "reglcmcnt intcrieur hudgctaire" ctahlis
sant clairemcnt qucllcs sont les limitcs de !curs 
droits en ce domaine. 

34: ?IL LARRA[ :\" ( Chili 
0

) part age cnticrcment le 
po1_nt de vuc du rcprcscntant cl11 Guatemala. II 
estm~e qu'une tclle proposition serait utile ct ii 
suggere que la Sixieme Commission 011 le D::'.·par
!ement juridique du Secretariat soient consultcs 
a_ ce sujet afin que soit tranchee de fac;on defini
tiye c~!te question de competence qui SC pose a la 
\ 111qmeme Commission, a chaqne session de 
1 Assemblee genera le. l\I. Larrain rappclle que 
1?rsq~e. la Commission economique regionale pour 
I A,menq_ue latine a etc instituee, il a etc cntcndu 
qu ~Ile t1endrait scs sessions clans lcs differentes 
capit~le;' de I' Amerique la tine. Les depenses 
en~ramees par ccs sessions sont :L pen pres les 
me~es,. quelle que soit la ville ot1 la Commission 
se reumt. 
35: 11. ?E l\fARcnENA (Republique Domini
~
1
~;e) esti~e lui aus~i qtt'il est necessaire d'ctablir 

certame coordmation entre Jes diffcrcnts 
organes de l'O • . , . • . rgamsahon de fa,on q11'nne dcct-
s1on pnse p I' cl ann 1:, ar ttn e ces organcs ne soit pas 

u ~e par un autrc. 

~~- 1 ~- P~LLOCK _(Canada) rappelle qu'au cours 
Co.:: _er~•erc sess10n de l'Asscmblec f_!enerale, )a 

.. ,m1ss10 d, • • • " comp, t 11 a eJa d1scute de cettc question de 
de to~sin~ et qu'e~le _I'a resol11e iL la satis!astion 
des tra • a dComm1ss1on settle a une vuc gcnerale 

vaux l'O • • org-anes n • e rga111sa_t1?1:• alors qnc les antres 
de- leu e P_re_n~ent de dec1s1on que clans le cac!re 
sable c? activites propres. II est clone inclispen
sion et ~ssudr~r ,une coordination entre la Commis-

es tfferents oro-anes 
37. 1 "' • 
repre;;~t ~ollock n'approuve pas !'intention dn 
position 111 du. Guatemala de presenter une pro
~ a meilleure solution se:·ait, a son aYis, 

'\' o;r I 
de I' ' c, nocumc t -"' • T • ·, • . rlsscn,&r· , :1 s 01acic s de Ta lro1s1c111e scsswn 
C_n 111n1ission f;

7
pc!lerale, Prcmihc partic, Ci11q11ieme 

,qllces. ' - eme, 166eme, 167eme, V8eme ct 175eme 
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de se reporter anx comptes rendus analytiques 
des seances de la Commission tenucs au emirs de 
la clcrniere session; on y verrait quelle solution 
la Commission a adoptee. 

38. M. LEBEAU (Belgique) partage le point de 
\'UC clu representant du Canada. L'annee dernicrc, 
la Commission s'est prononcee sur cette question 
ct le 1 'rcsiclent de la Commission a fait une decla
ration en seance plcniere de l'Assemblee generale2. 

II est done inntile de proceder a nouveau a nne 
discnssion de cettc question. 

Le clwpitrc 3 b est adoptc Cl! premiere lecture 

CIIAPITRE 5 

Le clzapitre 5 est adoptc Cl! premiere lecture. 

CIIAPITRE 6 
39. Le PR[.;smE:-;T rappelle la declaration faite 
sur ce chapitrc au cours <le la dcrniere seance 
par 1'I. Price, Sccrctaire general adjoint. La 
Commission clc\'rait clone remcttre toute decision 
sur ce chapitrc jusqu'au moment 011 elle aurait 
rcc;u communication des rapports des differentcs 
Commissions intcrcssees. 

JI Cl! est ai11si dhidc. 

TITRE III 
Cl!APITRE 7 

40. M. LEBEAU (Belgique) est satisfait de cons
tater quc le Cabinet du Secrftairc general a fait 
l'objet d'tme reorganisation. ronformement a la 
promcsse faite par le Sccretairl' general a la 
Commission au cours de la clcrnicre session. II 
felicite Jes rncmhres du Cabinet du Secret;1ire 
general ainsi que !es fonctionnaires de la Section 
du protocole pour la fac;on rernarquable clont ils 
accomplissent lenr tache. M. Lebeau demarnle 
cnfin a quoi correspond le credit de 3.000 dollars 
prevn pour des consultants a la rubrique ii) d,2 
!'article 1 ( A/903, page 53). 

41. M. PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services aclministratifs et 
financiers) declare que la rubrique ii) est une 
disposition de caractere general prevue cl';,illeurs 
pour tous Jes Departements du Secretariat. II SC 

peut en effet que dans certaines circonstances, le 
Secretaire general ;,it besoin de recourir aux 
ser\'ices d'un consultant, plus particulierement sm 
des questions politiques. 

42. M. MACHADO (Bresil) propose que la Com
mission examine simultanement toutes Jes previ
sions de credits relatifs aux consultants. 

43. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tati f pour les questions administratives et buclge
taires) dit qu'il tiendrait a disposer de quelque 
temps pour refiechir au sujet de cette proposition . 

Le cl,apitre 7 est ado ptc C1l premiere lccf'llrC. 

CHAPITRE 7 A 

44. M. VAN Asen VAN W1JCK (Pays-Bas) 
rappelle qu'au cours des presecientes sessions3

, sa 
deleo-ation avait desapprouve Jes programmes et 
deci;ions adoptes et relatifs a l'organisation de la 

3 Voir Jes Dornmcnls officiels de la lroisicmc sc1sio11 
de l'Assemblcc gcncralc, Prcmih-e partie, 170eme seance 
pleniere. ., . 

3 Voir Jes Documents ofjicicls de la deu:r_1e1_11e scs~zon 
de l'Assn11bl,ic gcncralc, Cinq_11icmc Com11!l~I10~1, :~e!ne 
seance et Jes Doc11111cnts officzcls de la lro1_s1,_m, stS-'. 1/171 

de l'AsscmbTce gcnerale, Cinquicme Com11uss1011, 13Gen:e 
seance. 
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Bibliotheque. Aussi, est-ce av~c plaisir q~c le 
representant des Pays-Bas man~feste sa sat1~f~c
tion de constater que !es services de la b1bho
theque ant ete tran~feres du Deya:teme,nt, <le 
!'information au Cabmet du Secretaire general. 
Tel est en tons cas le sens qu'il accorcle au dernier 
parauraphe du document A/C.5/298 exposant que 
le b;dgct de 1950 montre que !es services de la 
bibliotheque ant etc rattaches au Ca_bine~ cl_u 
Secretaire general en tant que service mde
pendant. C'cst en effet la mesure qu'il convenait 
cle prendre et 11. van vVijck espere qu'elle pre
sente un caractere permanent. 

45. Cepenclant, Ia delegation des Pays-Ba_s _nc 
pense pas qu'il faille etcndre le systemc des b1bh0:
theques departementales. Un tel systeme co1:1d~1-
rait a une veritable desagregation cle la b1blio
theque en tant qu'unite administrative; e1Ie pro
voquerait une augmentation injustifice du nomlm: 
cles fonctionnaires attaches a ce service ainsi que 
des doubles emplois clans I'achat des livres; ellc 
entrainerait ainsi des <lepenses inutiles . La bibli0-
theque <loit etre organisee de fa<;on a pouvoir 
preter des ouvrages aux <lifferents departements 
tout en conservant le contr6le absolu de ces 
omTag-es. Enfin, ii convicnt de maintenir aussi 
pell elevees quc possible !es depenses pour services 
contractuels d'impression. 

4G. La delegation des Pays-Bas votera en faveur 
c!cs rccomman<lations proposees par le Comite 
consultatif ct elle se reserve le droit de presenter 
certaincs observations sur la bibliotheque de 
Gcneve. 

47. En reponse a une question posee par :-.1. 
Fm.: 111E CCnion Sud-Africaine), M . MrLAl\I 
( Directeur de la bibliotheque) declare que !es 
<lifferentes delegations ant Iibre acces a la biblio
thequc ct qu'clles peuvent cmpnmter !es ouvrages 
pour une durce de deux semaines. 

Le chapitre 7 a est adopt/: en premiere lecture. 

CnAPITRE 8 
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48. :i\[. AGIIXJDJ':s (President du Comite consul
tatif) rappelle quc le Comitc consultatif s'est 
borne a nc recomman<ler pom ce Departement 
que la mcme reduction de 5 pour 100 clu credit 
rcbtif aux frais de voyage pour le conge clans le 
pays d'ori~ine qu'il a recommandec pour taus !es 
autrcs Dcpartemcnts. 

49. Le President du Comitc consultatif attire 
!'attention sur Ia diminution clu Yolume cle travail 
clans Cl! Departcrncnt, mais declare que le Comitc 
ne recommanrlc auctme reduction de personnel, 
car le Yolume de tra\·ail est susceptible cl'augmcn
tcr de fa~on considerable sans qu'il soit possible 
de le pre\'Oir. 

50. :-1. Sl! ,\:S-:'\ (,\ustralic) appuie Ia rccom
mandation du Cnmitc consultatif. II cstime quc 
!cs dl'111:mdcs de credits pour la creation de postc;; 
llOtl\"(':ttlX rlans cc Departemcnt sont injustifircs 
du fait de la diminution du Yolnmc de travail ct 
ii propo, c done .un credit de 800.000 dollars qui. 
dan s ces rn11dition;;. dl'nait ctrc suffisant. JI 
c,timc. cl'au trc part. quc !'on dcYrait s'cfforccr de 
cr,m-rir lc-s irai,- de b lJihliographic rclatiYc ;\ 
l'c·m·r~ic atnmiquc en reduisant le scn·ice qui (·n 
(·,t foit :"1 tit re gratuit. 

51. :-1. Z1:nc:111•: :--.:1, o :Sccn'.·tain: .t:c'·neral adjoint 
char,::-t'· du DL"j •a rtement cit- ~ affaircs rlu Conseil de 
Scc:urilt· l til'nl ;\ iairc une nb,cn-ation ;\ propos 
de~ rcn ,ei_:.;nl·menls conccrnant !cs seances <lesser-
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vies par le Departcmcnt des affaires clu Conseil 
de securite auxqucls ii est fait allusion clans le 
rapport c!u Comite consultati f ct qui ant etc com
pletes par le President de ce Comite. II souligne 
quc, outre le service des organcs subsidiaires men
tionnes, le Departemcnt excrcc des fonctions 
importantes en travaillant pour la Premiere 
Commission, Ia Commission politique speciale, et 
leurs organes subsidiaires. 

52. M. Zintchenko cite le nombre de seances 
tenues par ces organismes. 

53. Enfin, ii fait observer qttc I'ctablissement 
d'une bibliographic de I'energic atorniquc n'en
traine pas unc granclc clepensc supplcmcntaire du 
fait que, mis a part !es frais d'impression, cette 
depensc est supportec par le Departcmcnt. 

54. :\L SrrANN (Attstralie) retire sa proposition. 

Le Chapitre 8 est adof>tc e;i f'remil:re lecture. 

CIIAPITRE 9 
55. M. TARN (Polognc) s'ctonne de !'impor
tance du personnel affecte a ce secretariat et cite 
la remarquc qui figure a la rubriquc i) de !'article 
I (A/903, page 67): " ... des dispositions ont ete 
prises avec le Departement des con fcrcnces et 
services gcneraux pour utiliser completement !es 
services de cc personnel . .. " II cstime que le 
nombre d'interpretes affectes au Comite d'etat
major . est hors <le proportion avec le volume de 
travail et que Ia tachc de ces interprctes pourrait 
tres bien etre assumee par Ia Division cl'interpre
tation. 

56. 1!. VAN AscH VAN vVrJCK (Pays-Bas) 
clemande combien de seances le Comite d'etat
major a tenucs en 1948 et 1949. 

57. M. SH ANN ( Australie) pense que !'on 
pourrait realiser une economie substantielle en 
incorporant le secretariat du Comite d'etat-major 
clans le Departement des affaires du Conseil de 
securite. 

58. :N,I. PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et 
financiers) declare que la suggestion du repre
sentant de Ia Pologne a deja fait l'objet cl'u:i 
examen, mais que le Comite d'etat-major s'y est 
constamment oppose de fa<;on formelle. II ignore 
le nombre de seances tenues par le Comite. 

59. l\L LEilEAU (Belgique) constate que le 
Comitc d'etat-ma ior se trouvc actuellement dans 
une impasse totalc. II comprenclrait l'existe:1ce 
<l'u!1 sccretari_at symbolique, mais non du secr~
tanat propose pour 1950. II demande clone des 
prccjsio1:is sur !es travaux actuels qu'effecttte re 
secretariat ct sur ccux qui sont prevus pour 1950. 

60. I\I. FouRrn (Union Sud-Africaine) clcman
de quc !'on indique non seulement le nombre des 
seances tcnues par le Comite mais eualement Ienr 
<l~1rec. II s'agit la d'un chapitre cln° budget fort 
cl~scuta?Ie_ ct ii_ suggerc quc !'examen en soit 
a1ourne Jt1sq11'a ce (]UC le Secretaire rreneral 
puis5c fournir taus !cs renseigncmcnts ded;ancles. 

fl ('ll est ai11si decide. 

CnAPITRE 10 

61. Le _PRESIDF.:'\T rappclle qu'il s'agit la cl'u_n 
des chap1trcs sur lcsqucls le Comite consultat1f 
ct le Sccretairc general SC trou\'ent en <lesaccord. 

62. M. As1'.A _(Syric) rappellc !'existence clc 
bureaux parl!culicrs quc le Comitc consultatif a 
signalcs au paragraphc 87 de son rapport a propos 
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des questions eco_n?miques. ~I demancle, au Secre
taire general adJomt charge _de ~e de~artemcnt 
de bien vouloir exposer la s1tuat10n reclle. 

63. M. OWEN ( Secretaire ge~eral a_cljoint <;harge 
du Departemcn~ . des que~tions econom1q_ues) 
es time que Jes critiques portecs ,<;ontre son ~epf r
ternent proviennent surtout de I 1gnorancc ou I o~ 
est des conditions exactes clans lesquelles 11 
fonctionne. 
6t Le Cabinet du Secrctairc general adjoint 
cornprend, tout d'abor~, unycti_t groupc tcchniqt~c 
de cinq personnes ( trms spc<;1ali~tcs et clcux scc~e
taires) q1_1i ~ssurent le ~ccr~t::mat de la Co~m1s
sion prov1s01rc de coord111at10n des ententes mtcr
nationales relatiYes aux procluits clc base. On 
pourrait cert~s transfercr c~ gr~upc .~ une atttrc 
section du Dcpartcmcnt, ma1s_, ou qu 11 sc trouve, 
le personnel qui accomplit ce traYail sul>sistcra. 
Le travail d'organisation, de coordination ct 
d'administration ccntrale qui est le role proprc 
dn Cabinet du Secretairc general adjoint est cffcc
tue par un "bureau particulicr" tres rcstrcint et 
par le Cabinet propremcnt dit. Le Cabinet proprc
ment dit, qui comporte sept pastes, est charge de 
!'administration intcricure du Dcpartcmcnt ainsi 
que de !'administration de la Commission rcgio
nale pour l'Asie et !'Extreme-Orient, ct de la 
Commission regionalc pour I' i\meriquc la tine. II 
ne pense p:is que, en raison clc ccs lourclcs t£1chcs_, 
le personnel de cc Cal>inet puissc etrc reduit. 

65. Le "bureau particulicr" comprcnd cinq 
fonctionnaires qui assistent le Sccretairc general 
adjoint et le Dircctcnr hors classe. Cc n'cst ccrtai
nement pas la un cffcctif exagcre pour assurer, 
du point de vnc technique, la tachc cxtremcmcnt 
lonrde et difficile de coordonncr la politique ct 
!'administration de cct important Departcment ct 
de s~s ~ctivites regionalcs. Att cours de 1948, le 
Secreta1re general avait autorise la creation de 
de~1x pastes de directeurs hors classe pour le 
D~partement des questions economiques. Or, le 
Departement a reussi a fonctionncr jusqu'ici avcc 
un seul de ces dircctcurs. 
6
1
.6- En ce qui conccrnc !cs "bureaux 1)artictt-
1ers" d 1· , es c 1rccteurs, M. O\\"cn pcnse que le sen! 
b·obleme se pose clans le cas du Cabinet du 
/rereur de la Division de la stabilite et cltt 

e;·,e oppement economiqttc Ce Cabinet n'existe 
(u a _la suite de transfcrts c.le personnel pris ·clans 
~ meme pivision. En effct, l'effcctif de cc Cabinet 
n a pas etc • • r angmentc en proport10n de ses fonc-
ions normal • • Wau ' cs, on ~ prcvu sculement cleux nou-
dan/ ffstcs. 1?~ _f~1t qttc la Division s'est trouvcc 
ad· . mposs1b1hte de rccruter 1111 directeur 

Jomt charge d I r . . g-roup . . e a c ircct10n de la Scct10n des 
d'ass es rleg1onaux, dcux fonctionnaircs charaes 

<' urer a r . t, 

ques r' . ' 1a1son avec !cs commissions economi-
l)jrcct:!;onNes sont provisoircment attaches au 
nornrne • / scront transferes lorsqu'on aura 
;;roupes ur~ . irecteur adjoint pour la Section des 

eg10naux. 
ri7 D' • autre part ]' . r,0stes dan 

1 
• _aug111cntat1011 du nombrc des 

P:tr la c , s. e Cabinet du Directeur s'cxpliquc 
. reation d'u , 

riu1 a ete i: tt h, n groupe charge des rapports 
R:oupe est ~- a_c e au Cabinet du clirectcur. Ce 
111,tration g' 1s.tm

1
ct et nc s'occunc pas de l'admi

rg enera e de la Divisio-n 
'· Le p , • 
ten RESIDENT rap 11 ··1 ' ' 
1
• ce de 156 000 d pc e qu 1 y a une d1ffe-
1'.ms du Co· . , ollars entrc Jes rccommanda-
rtl'i • mite cons lt t·f sees du S , . u a 1 et !cs propositions 

ecretaire general (A/C.S/307). 

69. 1v1. VAN Asen VAN \VrJcK (Pays-Bas) 
rappelle qu'il est mentionne a la suite clu tableau 
10-1 des pr~Yisions de clepenses (A/903, page 70) 
que le Cabmct du Secretaire general "est egale
mcnt charge de la direction generale de !'admi
nistration intericure de la Commission econo
mique pour I' Asie et !'Extreme-Orient et de la 
Commission economique pour l'Amerique latine''. 
II desirerait savoir quc!le section s'occupe de la 
direction generale de !'administration interieurc 
cle la Commission economique pour !'Europe. 

70. ~L OWEN ( Secretairc general adjoint charge 
du Departemcnt des questions economiques) pre
cise quc cette fonction est assumee par Jes servi
ces aclministratifs et financiers de Geneve dcs
qucls depend le Secretariat de la Comm'ission 
economiquc pour !'Europe. 

71. l\L MACHADO (Dresil) rappelle que !cs pre
visions de depcnses sont prcparees au mois d'avril 
Ott clc mai clc chaque annee. I1 se demandc, par 
consequent, si le Secretairc general a tcnu compte 
clans ses prcYisions de depcnses revisccs des deci
sions prises. au cours de sa neuviemc session, par 
le Conscil economiquc ct social. 

72. 1'L OWEN ( Sccretaire general adjoint charge 
du Departcmcnt des questions economiques) 
declare quc !cs decisions prises par le Conscil 
au cours de sa ncuvieme session entraincront 
un important surcroit de travail pour son Depar
temcnt, mais quc ce travail pourra etrc accompli 
par le personnel demancle clans Jes previsions de 
depcnses pour 1950, plus dettx fonctionnaires 
subalterncs pour lesquels on demandcra de crecr 
des postes. 

73. M. RosTCIIINE (Union des Republiques 
socialistcs sovietiques) demandc a l\L Owen des 
precisions sur !es divers programmes de travail de 
son Departemcnt ct !cur etat d'achevement. Si la 
Commission savait cxactemcnt quels problemes 
SC poscnt, quels sont ceux qui ont ete complete
mcnt regles ct qucls sont ceux qui sont en voie 
de reglcment, elle pourrait plus aisement se faire 
tmc idec clc la mesurc clans laqnelle Jes demandes 
de credits sont j ustifiecs. 

74. l\L OWEN ( Secretaire general adjoint charge 
du Departcment des questions economiques) 
<lcmandc d'etre autorise a differer sa reponsc 
jusqu'a la prochaine seance de la Commission. 

fl en est ainsi decide. 

75. M. SnAKN (Australic) s'oppose a la recom
mandation, contenue au paragraphe 89 du rapport 
du Comite consultatif, visant a reduire le credit 
relatif aux travaux contractucls cl'imprimeric. La 
deleo-ation australienne attache une importance 
con;iderablc aux rapports interimaires publies par 
le Departement des questions economiques. 

76. Le representant de l'Australie s'opposc. a 
une reduction cln personnel du Bureau de stat1s
tique ct estimc, contrairemcnt a ce que pense le 
Comite consultatif, qu'il vat1t mienx avoir recours 
a des consultants que d'engager un personnel 
supplemcntairc. En ce qui concerne la condensa
tion des publications statistiques ct la reduction 
clc la longueur des rapports, le rcpresentant de 
l'Australic cstime qu'il faut agir avcc prudence 
etant donne l'interet croissant que les Etats 
Membres attachent a ces rapports. 
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77. II estime qtte les depenses qu'entraine la 
creation des vin6rt:-deux pastes rendus necessaircs 
par le progr;:imme cl'assist;:ince technique devraient 
etre couvertes a !'aide des fonds prevus pour ce 
programme. Le recrutement devrait etre differe 
jusqu'au moment 011 le Comite de !'assistance 
technique du Conseil economiquc et social se 
serait reuni et nc se faire a partir de ce moment
la que lcntcment. 

78. En fin, le rcpresentant de I' Australie dcmande 
ce que signifie exactement le membre de phrase 
du paragraphe 86 du rapport du Comite consul
tatif " ... ks nouvelles taches devalues au Secre
tariat en 1949 se trouvent dans une large mesure 
compensees par l'achevement de projets dont ii 
avait ete charge au cours des annees anterieures". 
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79. La delegation de l'Australie propose a titre 
de compromis que les credits figurant au chapitre 
10 s'elcvent a 2.400.000 dollars. 

80. ·M. OwEN ( Secretaire general adjoint charRe 
du Departement des questions economiques) 
fait observer que !'assistance technique a ete orga
nisee conformement a la resolution 200 (III) 
de l'Asscm!Jlee generalc et que les vingt-deux 
pastes prevus pour la Section de !'assistance tech
nique sont destines a administrer !'assistance 
technique fournie par !'Organisation des Nations 
Unies aux termcs de la resolution 200 (III). En 
ce qui concerne le programme elargi, ii est possi
ble que son financement etant realise cle maniere 
differente pcrmctte d'appliquer la suggestion du 
representant de l'Australie. 

La seance est levee a 13 h. 5. 

CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUITIE1\1E SEANCE 
Tenue a Lake Success, New-York, le vendredi 14 octobre 1949, a 10 h. 30. 

President: M. A. KYROU (Grece). 

Previsions de clepenses pour l'exercice 
financier 1950: a) previsions de de
penscs preparees par le Secretaire 
general (A/903) ; b) rapports du 
Comite consnltatif pour les ques
tions administratives et hudgetaires 
(A/934,) (premiere lecture: suite) 

CI-IA PITRE 10 ( snite) 
1. r.L Pou,ocK (Canada) appelle !'attention du 
Secretaire general adjoint sur le fait que certaines 
decisions prises par le Conseil economiqtte et 
social, !ors de sa neuvieme session, semblent etre 
en contradiction avec !es decisions prises par l'une 
de ses propres commissions. Au paragraphe 92 du 
rapport du Conscil economique et social ( A/972), 
ii est en effet indique quc le Conseil invite "egalc
mcnt le Sccretaire general a constituer un petit 
grottpc cl'experts qui etabliraient un rapport 
rcbtif aux mcsurcs ncccssaircs sur le plan natio-
11;:il et international pour realiser le plcin emploi". 
Or, Jes termes employes sont presquc cxactement 
lcs mcmcs quc ceux qui etablisscnt le manclat de 
b Sous-Commission de l'emploi et de la stabilite 
fro110111iq11c. I1 scmhlc done que le Conscil eco-
11omique ct social sera saisi de cleux rapports sur 
ccttc mcmc question; !'ttn emanant cl'un groupe 
cl'cxperts, l'autrc clc la Sous-Commission, ct qtt'il 
y aurait, par consequent, double emploi. Par 
aillcurs, le rcprcscntant du Canada desire s;woir 
qucllcs scraicnt !cs incidences fmancieres clc la 
decision prise par le Conseil economiquc ct social. 

2. :-I. T\R~ (Pologne) signalc quc, d'apres le 
rapport du Secretairc general, ncuf postcs seraient 
y;icants dans le Depa,tcn~cnt des CJ11CStions econo
miqttcs. II ,e dcmancle si le Comitc consultatif a 
tc:m comptc de cc fait lorsqu'il a rccommancle 
b creation de Yingt-cleux pastes nouveaux. Panni 
ccs ncu f postcs Yacants, ii y a ttn postc de chef 
de scn·ice dans la :-:cction du clhcloppemcnt eco-
110111iquc ( tahkau 10-2-2), un poste clc chef de 
~cn·icc dans h :::cction clcs groupcs rcgionaux 
( tableau 10-2-5), un postc clc dircctcur clans la 
Di\·i.,ion rlcs financcs pul,lirp1cs (tal1leat1 10-3), 
un postc clc clircctcur clans le Cabinet du clircctcur 

du Bureau de Statistique (tableau 10-5-1), un 
poste de specialiste dans la Section des recherches 
et mesures propres a favoriser l'etablissement de 
statistiques comparables sur le plan international 
( tableau 10-5-3), et deux ou trois pastes, clont un 
de la classe 18 clans la Section de coordination des 
activites de !'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees dans le domaine de la 
statistique ( tableau 10-5-5). 

3. Le representant de la Pologne fait observer 
que, si le Departement des questions economiques 
a pu se passer, pendant toute tme annee, des 
services de neuf fonctionnaires, pour la plupart 
de classe elevee, il doit pouvoir effectuer !es 
travaux supplementaires dont ii est charge sans 
avoir a demander la creation de pastes nouveaux 
I1 s'etonne que certains services aient ptt fonc· 
tionner sans chef de service ou dircctcur et son· 
ligne que, d'une maniere generalc, il nc semble pas 
necessaire d'avoir autant de fonctionnaires c!e 
grade aussi eleve dans chaque section. 

4. Le representant de la Pologne appelle,. e:, 
outre, !'attention des membres de la Commission 
sur le fait que d'apres les previsions budgetaires 
certains membres du secretariat du Conseil eco· 
nomique et social sont charges cl'assurer la liaisoii 
avec !es organisations non gouverncmentales. 
(A/903, page 86) alors ou'tmc section du Depar
temcnt des questions socialcs (A/903, page 89) 
et neuf fonctionnaires clu Departement de l'infor· 
mation (A/903, page 116) assument la men1e 
tache. 11 semble done que, la encore, il y ait double 
emploi. 

5. Dans ces conditions, le representant de ll 
Pologne ne voit pas comment il est possible de 
justifier la creation de vingt-deux poste5 

nouveaux. 

6. I\I. OWEN' (Secretairc general adjoint charge 
du Departement des questions economiquCS) 
desire reponclre, en premier lieu. a la demande 
de renseigncmcnts qui Jui a ete faite, !ors de ll 
seance precedcnte, par le representant de l'UR~S
Pour eviter une pcrte de temps, le Secretaire 
general adjoint indique, tout d'abord, aux men1• 

bres de la Commission qu'ils ponrront trotl\•er 




